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Pour de plus amples renseignements concernant l'accord commercial anti-contrefaçon (ACTA), veuillez
cliquer sur le lien vers la  publiée par la DG Communication du Parlement européen.note de contexte

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+IM-PRESS+20120220FCS38611+0+DOC+XML+V0//FR

	Accord commercial anti-contrefaçon (ACTA) UE/Australie, Canada, Corée, États-Unis, Japon, Maroc, Méxique, Nouvelle-Zélande, Singapour et Suisse

